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PROJET RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

NUMÉRO 506-24. D’UN MONTANT DE 

149 000$ AUX FINS DE FINANCER LE 

PROGRAMME DE RÉHABILITATION D’AIDE 

À LA RÉALISATION DE TRAVAUX 

D’ATTÉNUATION DES RISQUES DE 

SINISTRES OU D’ENTRETIEN, DE MISE 

AUX NORMES OU DE RÉHABILITATION 

D’UN BARRAGE  
  
 

 
 
ATTENDU QUE l’article 91.2, de la Loi sur les compétences municipales (R.L.R.Q., c. C-
47.1) permet à une municipalité locale d’accorder une aide pour la réalisation de 
travaux d’atténuation des risques de sinistres ou d’entretien, de mise aux normes ou de 
réhabilitation d’un barrage; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Nantes a adopté le règlement numéro 497-23 afin 
d’édicter un programme afin de venir en aide aux propriétaires de barrages à faible 
contenance situés sur le territoire de la Municipalité conformément à l’article 91.2 de la 
Loi sur les compétences municipales 
 
ATTENDU QUE par ce programme, décrète un programme d’aide par lequel la 
Municipalité peut financer, au moyen d’octroi d’avance de fonds remboursable à la 
municipalité, la réalisation de tout ou partie des travaux admissibles au programme; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande d’aide déposée en vertu de ce 
programme; 
 
ATTENDU QUE le règlement instaurant ce programme prévoit son financement par un 
règlement d’emprunt municipal; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné lors de 
la séance ordinaire du conseil tenue le 10 septembre 2024 et qu’une copie du présent 
règlement a été déposée lors de cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller ………….., appuyé par le 
conseiller ……………. et unanimement résolu que le règlement n°506-24 soit adopté en 
décrétant ce qui suit : 
 
ARTICLE 1  
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
ARTICLE 2  
 
Le conseil est autorisé à verser à l’association des riverains du lac whitton une aide 
financière visant à financer les travaux de réfection du Barrage du Lac Whitton dans le 
cadre du Programme de réhabilitation de l’environnement, décrété par le Règlement no 
497-23  joint au présent règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « A »  
 
ARTICLE 3  
 
Aux fins du présent règlement, le conseil est autorisé à dépenser jusqu’à concurrence 
de la somme de 149 000$, le détail des dépenses étant plus amplement décrit à 
l’estimation budgétaire préparée par la direction générale de la municipalité en date du 
10 septembre 2024, jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme 



 
 

 

annexe « B ». 
 
ARTICLE 3  
 
Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées au présent règlement, le conseil est autorisé 
à emprunter une somme de 149 000 $, sur une période de DIX (10) ans. 
 
ARTICLE 4   
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement exigé 
et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire 
d'un immeuble imposable riverain au Lac Whitton, situé dans le bassin de taxation et 
énuméré à l'annexe « C » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante,  
une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. 
 
ARTICLE 5 AFFECTATION INSUFFISANTE 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le 
Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 6 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur suivant la Loi. 
 
 
 
 
DANIEL GENDRON,  
maire 

 
 
 
ALI MOHAMMED AYACHI, 
Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE A 
 

Règlement no497-23 concernant l’établissement d’un programme d’aide à la réalisation 
de travaux d’atténuation des risques de sinistre ou d’entretien, de mise aux normes ou de 

réhabilitation d’un barrage 

 
 
 
    
 



 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

ANNEXE B 
 

Estimation budgétaire datée du 10 septembre 2024 
 
 
 

 
 



 
 

 

ANNEXE C 
 

Liste des immeubles situés dans le bassin de taxation 
 

Matricule Adresse  

6253 27 1967 9410 rue des Érables 

6253 17 8196 9420 rue des Érables 

6253 18 3819 9430 rue des Érables 

6253 08 9160 9440 rue des Érables  

6253 08 3798 9450 rue des Érables 

6153 99 9960 9460 rue des Érables 

6154 90 7419 9470 rue des Érables 

6154 90 6673 9480 rue des Érables 

6154 91 6041 9490 rue des Érables 

6154 92 7709  9488 rue des Érables 

6254 01 2198 9491 rue des Érables 

6254 02 8064 9481 rue des Érables 

6254 01 9300 9471 rue des Érables 

6254 10 1047 9461 rue des Érables 

6253 19 3797 9451 rue des Érables 

6253 39 8484 9920 chemin Baillargeon 

6254 32 0302 9940 chemin Baillargeon 

6254 22 7448 9950 chemin Baillargeon 

6254 22 4393 9960 chemin Baillargeon 

6254 13 9636 9970 chemin Baillargeon 

6254 14 5206 9980 chemin Baillargeon 

6254 14 5274 9984 chemin Baillargeon 

6254 52 1494 9995 chemin Baillargeon 

6254 45 9280 route 214 

6255 80 2761 route 161  

6255 52 7100 1122 rte 161 

6254 09 7350 chemin Lac-Whitton 

6254 09 3107 7639 chemin Lac-Whitton 

6154 99 9718 7637 chemin Lac-Whitton 

6154 99 8324 7635 Chemin Lac-Whitton 

6154 99 6829 7633 chemin Lac-Whitton 

6154 99 5331 7631 chemin Lac-Whitton 

6154 99 3734 7629 chemin Lac-Whitton 

6154 89 9851  chemin Lac-Whitton 

6154 89 5468 chemin Lac-Whitton 

6154 89 2774 7618 chemin Lac-Whitton 

6154 89 1278 chemin Lac-Whitton 

6154 79 9782 chemin Lac-Whitton 

6154 79 7694 chemin Lac-Whitton 

6154 79 4378 chemin Lac-Whitton 

6154 79 1583 chemin Lac-Whitton 

6154 69 6989 7535 chemin Lac-Whitton 

6155 61 4606 chemin Lac-Whitton 

6155 50 5422 7348 chemin Lac-Whitton 

6155 40 9459 7344 chemin Lac-Whitton 

6155 40 2292 7342 chemin Lac-Whitton 

6155 30 7283 7340 chemin Lac-Whitton 



 
 

 

6155 30 2882 chemin Lac-Whitton 

6155 20 8471 chemin Lac-Whitton 

6155 20 3967 7593 chemin Lac-Whitton 

6153 30 8721 5672 route 214 

6154 71 3446 chemin Lac-Whitton 

6154 55 0378 chemin Lac-Whitton 

6154 55 3419 7617 chemin Lac-Whitton 

6154 54 7467 chemin Lac-Whitton 
 


